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Aux urbanistes de la région du Centre,

C’est avec enthousiasme que je souhaite poursuivre mon engagement d’administrateur au conseil
d’administration de l’Ordre des urbanistes du Québec.

Mon expérience professionnelle d’une dizaine d’années dans le domaine de l’urbanisme est teinté par
une pratique professionnelle en milieu rural. Que ce soit au début en tant qu’inspecteur municipal,
conseiller en urbanisme ou ma fonction actuelle d’urbaniste au sein de la MRC du Val-Saint-François, je
suis à même de reconnaître les défis de notre profession qui est exercée dans une diversité de milieux
(notamment ruraux et régionaux). Il est essentiel que des expertises professionnelles diversifiées soient
représentées au conseil d’administration.

D’une part, je crois à l’encadrement de notre profession afin que notre pratique professionnelle assure la
protection du public. Que ce soit par les processus d’admission au titre d’urbaniste, de l’inspection
professionnelle et de la formation continue, ces mécanismes permettent de valider les compétences
académiques et professionnelles des urbanistes et des candidats à la profession tout en encourageant le
développement professionnel tout au long de la carrière. Le conseil d’administration, appuyé par le
travail réalisé par une équipe à la permanence compétente et l’engagement des bénévoles, est engagé
à poursuivre la révision des mécanismes d’encadrement afin que l’exercice de l’urbanisme soit empreint
des meilleures pratiques. Mon expérience permet d’apporter les enjeux des professionnels à l’égard de
l’admission au titre, de l’accès à la formation continue et de développement des compétences
essentielles à la profession.

D’autre part, mon expérience professionnelle permet d’apporter une perspective de la mission de
protection du public complémentaire à celles de mes collègues administrateurs. En effet, le public est
diversifié. Les peuples autochtones contribuent au façonnement du territoire, l’urbanisme doit bénéficier
de leurs contributions afin de coconstruire des territoires partagés. Les bonnes pratiques en
aménagement du territoire ont également leur pertinence sur le territoire québécois tout en demeurant
sensible aux particularités qui définissent nos régions. Par les affaires publiques, l’Ordre doit maintenir
son intérêt à prendre position sur les enjeux régionaux d’urbanisme afin que les professionnels en
urbanisme reconnaissent, d’une région à l’autre, la pertinence du titre d’Urbaniste sur la protection du
public.

Enfin, le rayonnement de la profession est essentielle dans le système professionnel québécois, sur la
place publique ainsi dans les organisations gérées ou employant des urbanistes.

Je sollicite donc votre appui afin de pouvoir continuer ma contribution à la protection de public.
Joey Savaria, Urbaniste

Richmond 10 Février


